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Dossier d’Auguste Calas, commissaire principal de police, arrêté le 16 septembre 1943 
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Lettre écrite par Auguste Calas au Préfet de Seine-et-Marne depuis la prison de Fontainebleau, le 2 janvier 1944
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Transcription 

 

Prison allemande de Fontainebleau, le 2 janvier 1944 

Le commissaire principale de police Calas Auguste 

A Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne à Melun 

J’ai l’honneur de vous exposer ce qui suit :  

Les lettres transmises officiellement étant interceptés, j’ai donc recours à un homme libéré pour vous faire parvenir la 

présente. 

Il y aura quatre mois, le 15 courant, que je suis détenu par les autorités allemandes. N’ayant jamais été ni entendu, ni 

questionné, j’ignore ce que l’on me reproche. Je suis au secret, n’ayant jamais reçu la visite de ma famille.  

Or j’affirme sur l’honneur avoir toujours fait mon devoir et agi loyalement envers lesdites autorités. Je ne comprends 

donc pas le motif de ma détention. 

Il est probable que je suis victime de calomnies de la part de quelques individus des deux sexes, tarés ou repris de 

justice, bien connus du personnel du commissariat de Police de Fontainebleau, qui satisfait ainsi une basse vengeance. 

J’ai l’impression dans ma triste situation d’être abandonné de mes chefs. Cependant, le maréchal a dit que les 

fonctionnaires auraient plus d’initiatives, qu’ils seraient responsables, mais qu’ils seraient protégés et soutenus. 

Déjà fatigué cérébralement, par suites du surmenage de ces dernières années, le régime auquel je suis soumis n’est 

pas sans affecter mes nerfs et mon moral. Il y a des jours où on envisage la mort comme une libération. 

 

[signature] Calas 
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